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 I. Introduction 
 
 

1. Le présent rapport rend compte des activités menées par la Force des Nations 
Unies chargée d’observer le désengagement (FNUOD) au cours des trois derniers 
mois, en application du mandat défini dans la résolution 350 (1974) du Conseil de 
sécurité puis prorogé par des résolutions ultérieures du Conseil, dont la dernière en 
date est la résolution 2108 (2013).  
 
 

 II. Situation dans la zone et activités de la Force  
 
 

2. Pendant la période considérée, le cessez-le-feu entre Israël et la République 
arabe syrienne a généralement été respecté malgré l’instabilité liée au conflit syrien. 
Les violations du cessez-le-feu commises par les deux parties sont détaillées ci-
dessous. Les forces armées arabes syriennes ont continué à déployer du personnel et 
du matériel à l’intérieur de la zone de séparation et ont conduit des activités 
militaires et des opérations de sécurité contre les membres armés de l’opposition 
présents dans la zone d’opérations de la Force, parfois en représailles des offensives 
menées par ces derniers. La présence des forces syriennes et de leur matériel 
militaire dans la zone de séparation constitue une violation de l’Accord sur le 
dégagement des forces israéliennes et syriennes de 1974.  

3. Les activités militaires menées dans la zone de séparation par les forces 
syriennes et l’opposition armée risquent d’exacerber les tensions entre Israël et la 
République arabe syrienne, de remettre en cause le cessez-le-feu entre les deux pays 
et de menacer la population locale comme le personnel des Nations Unies. Le 
Conseil de sécurité a indiqué dans sa résolution 2108 (2013), qu’il ne devait y avoir 
aucune sorte d’activité militaire dans la zone de séparation.  

4. Lors des affrontements qui ont opposé les forces syriennes et l’opposition 
armée, on a signalé à plusieurs reprises des tirs franchissant la ligne de cessez-le-
feu, y compris des tirs effectués par les Forces de défense israéliennes, selon elles, 
en représailles de tirs provenant du secteur Bravo et visant le secteur Alpha. Le 
12 septembre, cinq obus d’artillerie et un obus de char provenant du secteur Bravo 
ont atterri de l’autre côté de la ligne de cessez-le-feu (voir par. 7), sans entraîner de 
représailles de la part des forces israéliennes. Le 21 septembre, ces dernières ont 
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signalé qu’un tir de mortier avait touché le secteur Alpha. La Force les a priées de 
ne pas répliquer, mais elles ont lancé, à travers la ligne de cessez-le-feu, un obus 
d’artillerie qui a atterri à proximité d’Al Bakar dans le secteur Bravo de la zone de 
limitation. Les forces israéliennes ont signalé à la Force que, dans la nuit du 
22 septembre, une patrouille qu’elles effectuaient à l’ouest de la barrière technique, 
dans les environs du poste d’observation 51 des Nations Unies, avait essuyé à quatre 
reprises les tirs d’un individu non identifié qui se trouvait dans le secteur Bravo, 
auxquels elle avait répliqué par un tir. Le 8 octobre, elles ont indiqué à la Force 
qu’un obus de mortier avait atterri à environ 600 mètres à l’ouest de la ligne de 
cessez-le-feu, à l’ouest d’Horaye, et qu’elles n’avaient pas répliqué. Le 9 octobre, 
elles ont signalé à la Force que l’une de leurs positions, située à environ 
1,5 kilomètre de la position 37 des Nations Unies, avait été endommagée par un tir 
d’artillerie qui avait également blessé deux de leurs membres. La Force leur a 
demandé de ne pas répliquer, et a prié le délégué principal de la République arabe 
syrienne de s’assurer que les forces syriennes ne tirent plus en direction de la ligne 
de cessez-le-feu. Les forces israéliennes ont informé la Force de leur intention de 
répliquer, et le personnel des Nations Unies présent dans les positions exposées au 
feu des armes s’est alors mis aux abris. Les forces israéliennes ont ensuite tiré en 
direction de la position des forces syriennes le long de la ligne Bravo deux coups 
qui ont, d’après le délégué principal, tué deux soldats et blessé quatre officiers. À 
deux reprises, les 20 et 21 octobre, un obus d’artillerie lancé depuis la ligne Bravo a 
atterri de l’autre côté de la ligne de cessez-le-feu, sans entraîner de représailles de la 
part des forces israéliennes. Tous les tirs effectués en direction de la zone de 
séparation et franchissant la ligne de cessez-le-feu sont des violations de l’Accord 
sur le dégagement.  

5. Au cours de la période considérée, le personnel des Nations Unies présent sur 
le terrain a vu à plusieurs reprises des civils franchir par inadvertance la ligne de 
cessez-le-feu. Il s’agissait principalement de bergers, mais aussi de personnes 
s’employant à déterrer et enlever des mines terrestres (voir par. 21). Le 
15 septembre, un homme blessé par une explosion dans le sud de la zone 
d’opérations de la Force, près de la ligne Bravo, a été emmené de l’autre côté de la 
ligne de cessez-le-feu par des membres armés de l’opposition syrienne, puis pris en 
charge dans une ambulance civile escortée par un véhicule des forces israéliennes. 
Entre les 9 et 19 novembre, la Force a observé l’acheminement, du secteur Bravo 
jusqu’aux forces israéliennes, de 10 blessés par des membres armés de l’opposition 
syrienne qui ont à cette occasion franchi la ligne de cessez-le-feu. Le 23 septembre, 
un berger qui venait de franchir la ligne de cessez-le-feu à proximité de Rafid a été 
appréhendé par les forces israéliennes et remis, le lendemain, au point de passage 
Alpha, à la Force qui l’a ensuite présenté aux autorités syriennes au point de passage 
Bravo. Le 8 octobre, des civils fuyant les bombardements des forces syriennes à 
Joubbata el-Khachab ont franchi la ligne de cessez-le-feu puis sont repartis une fois 
le bombardement terminé. Le 20 octobre, la Force a vu un avion des forces 
israéliennes survoler la zone de séparation avant de revenir dans le secteur Alpha.  

6. Pendant la période considérée, de violents affrontements ont continué 
d’opposer les forces syriennes et les membres armés de l’opposition, en particulier 
dans les villages de Joubbata el-Khachab, Taranja, Oufaniyé, Horaye, Qahtanyia, 
Bir Ajam, Breika et Rafid dans la zone de séparation. Chaque jour, des tirs d’armes 
individuelles provenant de la zone de séparation et des tirs d’artillerie lourde, de 
mortier, de chars de combat, de mitrailleuses et de canons antiaériens ont été 
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signalés en provenance de la partie de la zone de limitation située tout près de la 
ligne Bravo. De violents affrontements ont également eu lieu dans les zones de 
Khan Arnabé, Baas et Hamiriya, en particulier le long de la principale route 
d’approvisionnement de la Force. Le 20 octobre, à plusieurs reprises, au cours de 
tirs d’artillerie effectués par les forces syriennes en direction des villages de Rafid et 
d’Abou Garah, des projectiles ont franchi la ligne Alpha. Le personnel des Nations 
Unies situé au poste d’observation 53 s’est alors abrité. Après une première 
offensive menée par l’opposition armée, au cours de laquelle elle a consolidé son 
contrôle d’Oufaniyé et d’Horaye, les forces syriennes ont, pendant plusieurs jours, 
lourdement bombardé la zone et installé des postes de contrôle supplémentaires à 
proximité de Khan Arnabé.  

7. Le 12 septembre, au cours du plus important des affrontements recensés au 
cours de cette période, 500 à 700 membres de l’opposition armée ont pris par la 
force le contrôle de trois positions des forces syriennes situées le long de la ligne 
Bravo dans le sud de la zone d’opérations. Les forces syriennes ont alors acheminé 
sur les lieux quatre chars et des militaires en renfort. Lors de l’affrontement qui a 
suivi, le personnel des Nations Unies a vu pour la première fois des membres armés 
de l’opposition lancer un missile antichar. Au moyen d’armes plus lourdes, et 
notamment de roquettes, ils ont neutralisé deux des quatre chars des forces 
syriennes. Des échanges de tirs ont également eu lieu près du poste d’observation 54 
des Nations Unies. Le commandant de la Force a immédiatement demandé, avec 
succès, aux forces israéliennes de ne pas répliquer aux tirs qui avaient atterri dans la 
zone Alpha (voir par. 4) et de faire preuve de la plus grande retenue afin d’éviter 
que la situation dégénère, et signifié au délégué principal de la République arabe 
syrienne que les forces syriennes devaient absolument mettre fin sans aucun délai 
aux tirs d’artillerie et de char. Dans les jours qui ont suivi, les forces syriennes et 
l’opposition armée se sont à nouveau affrontées dans la même région. Le 
16 septembre, les forces syriennes ont introduit deux chars, un véhicule blindé de 
transport de troupes et trois camions équipés de canons antiaériens dans la zone de 
séparation. Le commandant de la Force a prié le délégué principal de faire en sorte 
que les forces syriennes retirent immédiatement ces éléments, ce qui a été fait le 
lendemain, à l’exception d’un char qui a été abandonné. Les membres armés de 
l’opposition ont ensuite démonté le canon antiaérien dont était équipé le char. Deux 
membres armés de l’opposition vêtus d’un équipement de protection des Nations 
Unies ont été repérés. Pendant toute la durée de cet accrochage, le commandant de 
la Force est resté en contact avec le délégué principal et les forces israéliennes. Les 
combats ont contraint quelque 3 000 personnes à quitter le village de Rafid avec 
leurs effets personnels pour se diriger vers le sud. Le 12 septembre, la Force a par 
ailleurs repéré, près de la position 85 des Nations Unies, des membres armés de 
l’opposition à bord d’un véhicule qui lui avait été dérobé. Le 16 septembre, deux 
membres armés de l’opposition ont été vus dans les environs de Rafid vêtus d’un 
équipement de protection portant les signes distinctifs des Nations Unies.  

8. Du 1er au 4 octobre, de violents affrontements et des échanges de tirs, opposant 
les forces syriennes et les membres armés de l’opposition, ont eu lieu le long de la 
principale route reliant le camp Faouar au camp Ziouani et dans les zones 
limitrophes au sud, notamment la zone située au sud de Khan Arnabé, de Baas et de 
Samdaniya, ainsi qu’à Oum Batinah. Le 3 octobre, les forces syriennes ont 
positionné un véhicule blindé de transport de troupes près de la position 25 des 
Nations Unies et tiré sur des bâtiments depuis lesquels des individus armés visaient 
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l’une de leurs positions, située à proximité. Le lendemain, elles ont positionné trois 
chars près du poste d’observation 56 des Nations Unies et tiré en direction de 
Samdaniya dans la zone de séparation. Le commandant de la Force a 
immédiatement prié le délégué principal de leur faire savoir qu’elles devaient cesser 
de tirer près de la position des Nations Unies et retirer leurs chars de la zone de 
séparation. Les tirs ont alors rapidement cessé, et une heure plus tard les chars 
avaient été retirés de la zone de séparation. Pendant ces heurts, la Force a intensifié 
sa présence à proximité de la position 62 et du poste d’observation 56 des Nations 
Unies. 

9. Le 1er octobre, sur la route principale, un véhicule de la Force qui traversait 
Khan Arnabé dans la zone de séparation a été pris entre les feux croisés des forces 
syriennes et des membres armés de l’opposition. La Force, qui n’a pu confirmer 
l’origine des tirs, n’a déploré aucun blessé mais son véhicule a été endommagé. 
Quelques heures plus tard, près de Khan Arnabé, une balle est venue se loger dans le 
pare-brise d’un autre véhicule des Nations Unies qui transportait le personnel de la 
Force, dont le conducteur a été légèrement blessé au visage par des éclats de verre. 
Le 3 octobre, plusieurs balles perdues ont touché les positions 32 et 25 des Nations 
Unies. Dans la nuit du 4 octobre, le personnel de la position 68 des Nations Unies a 
tiré un coup de semonce puis deux coups supplémentaires en direction d’un intrus 
qui l’avait mis en joue et s’est ensuite enfui en laissant derrière lui un fusil 
automatique AK-47. 

10. Au cours des violents affrontements entre les forces syriennes et l’opposition 
armée et des échanges de tirs à proximité des positions des Nations Unies, le 
personnel des Nations Unies a été contraint à plusieurs reprises de se mettre à l’abri. 
Le 19 septembre, au cours d’une intense fusillade qui se déroulait à proximité, la 
salle de garde de la position 25 a été touchée par une balle perdue. Le 21 octobre, au 
cours d’un échange de tirs, cinq coups indirects ont atteint les abords de la 
position 68, à une distance de 30 à 50 mètres à l’est de celle-ci. Sans faire de blessé, 
des balles perdues et des éclats d’obus ont endommagé l’unité d’hébergement et les 
bureaux, ainsi que le bâtiment servant aux communications et le matériel qu’il 
contenait. La Force a élevé une protestation concernant ces faits auprès du délégué 
principal et lui a demandé de faire comprendre aux troupes syriennes la nécessité de 
respecter la sécurité des positions des Nations Unies.  

11. À la fin du mois d’octobre, les forces syriennes ont mené une opération de 
deux jours dans la zone de Mazraat Beit Jinn, Beit Jinn et Harfa, dans le nord-est de 
la zone de limitation. Le personnel des Nations Unies a entendu plusieurs frappes 
aériennes, suivies de tirs d’artillerie. Au total, le 30 octobre, la Force avait observé 
une centaine de fortes explosions et d’impacts dans cette zone, en plus des dizaines 
de salves de mitrailleuse lourde et tirs d’artillerie. Trois personnes blessées par suite 
de ces tirs, dont deux femmes, ont été acheminées et soignées au camp Faouar.  

12. Faisant son possible pour maintenir le cessez-le-feu et veiller à ce que les 
parties le respectent scrupuleusement, comme le prévoit l’Accord sur le 
dégagement, la Force signale toutes les violations sur la ligne de cessez-le-feu. Elle 
a également continué d’observer et de signaler les déplacements d’individus non 
identifiés entre le Liban et la République arabe syrienne, dans la partie nord de la 
zone de séparation. 

13. Les forces de sécurité syriennes ont continué d’assurer le fonctionnement des 
postes de contrôle qu’elles avaient installés à l’intérieur de la zone de séparation 
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lorsqu’elles avaient commencé à mener des opérations militaires dans la région. 
L’opposition armée contrôlant certaines parties de la zone de séparation, les forces 
syriennes se sont retirées des postes de contrôle qui s’y trouvaient, tout en 
renforçant leur présence dans d’autres. Elles ont en outre tenu des postes de contrôle 
aux entrées est de la zone de séparation sur la ligne Bravo, afin de contrôler et 
limiter les passages. Ces postes de contrôle ont souvent entravé la liberté de 
circulation de la Force et du Groupe d’observateurs au Golan. Ces entraves se sont 
multipliées dans les zones de séparation et de limitation en raison des affrontements 
qui ont opposé les forces syriennes et les membres armés de l’opposition, sachant 
que ceux-ci ont également entraîné de fréquentes fermetures de la principale route 
d’approvisionnement de la Force et donc compliqué les déplacements de cette 
dernière entre le camp Faouar (secteur Bravo) et le camp Ziouani (secteur Alpha). 
La Force a souvent dû emprunter des itinéraires secondaires qui ne sont pas 
praticables de nuit. Le délégué principal a fait savoir à la Force que, pour des 
raisons de sécurité, le personnel des Nations Unies devait éviter les zones 
d’affrontement et lui a conseillé de cesser ses patrouilles nocturnes. Les membres du 
Groupe d’observateurs au Golan ont continué à voir leurs déplacements restreints 
dans le secteur Alpha, à l’entrée ou à la sortie des postes d’observation 52 et 73, 
situés à l’est de la barrière technique israélienne.  

14. Dans la matinée du 15 octobre, les forces syriennes ont tiré sur un véhicule 
blindé de la Force qui traversait le village de Samdaniya avec à son bord cinq 
soldats de la paix. Aucun d’entre eux n’a été blessé, mais le véhicule a été 
gravement endommagé. Le délégué principal a informé la Force que les forces 
syriennes avait tiré sur le véhicule des Nations Unies pensant que se trouvaient à 
bord des membres de l’opposition, qui contrôle la zone dans laquelle le véhicule se 
déplaçait. Il a également indiqué à la Force que cet incident ferait l’objet d’une 
enquête. Le 5 novembre, les forces syriennes ont tiré du haut d’une colline sur un 
convoi de la Force qui se déplaçait près de Jaba dans la zone de limitation. Une 
vingtaine d’obus de canon antiaérien ont atterri à une vingtaine de mètres devant le 
véhicule qui ouvrait le convoi. La Force ayant élevé une protestation auprès du 
délégué principal, celui-ci lui a assuré que cet incident, qui n’a pas fait de blessé, 
ferait l’objet d’une enquête de haut niveau. 

15. Au cours de la période considérée, la présence d’engins explosifs improvisés 
le long des routes de la zone de séparation a restreint davantage les déplacements du 
personnel des Nations Unies et les a exposés à des risques accrus. La Force a 
constaté la présence, depuis le 17 juillet, d’un barrage routier, constitué de plusieurs 
couches de pierres et contenant quatre mines antichar, à environ 500 mètres au sud 
de la position 60 des Nations Unies. Depuis le 1er août, un engin explosif improvisé 
se trouve placé sur une route menant au poste d’observation 56 des Nations Unies. 
À trois reprises, de nouveaux engins explosifs improvisés ont été placés à proximité 
des positions des Nations Unies, puis retirés.  

16. Le 1er novembre, un convoi de ravitaillement de la Force composé de trois 
véhicules qui se dirigeait vers la base du mont Hermon a été immobilisé par des 
individus armés aux alentours du village de Moughr el-Mir dans la zone de 
limitation du secteur Bravo. Quatre d’entre eux ont tiré une vingtaine de balles, dont 
deux ont atteint le véhicule qui ouvrait le convoi. Une vingtaine d’autres individus 
étaient cachés derrière les arbres qui longent la route. Le véhicule touché a continué 
sa route jusqu’à un point de contrôle des forces syriennes. Les assaillants se sont 
emparés des deux autres véhicules avec à leur bord quatre membres de la Force, et 
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les ont conduits à Mazraat Beit Jinn. En réponse à cet incident, la Force a déployé sa 
compagnie de réserve qui, en arrivant sur les lieux, a essuyé des tirs d’armes 
individuelles auxquels elle a répliqué avant de rentrer à Moughr el-Mir. Après avoir 
été retenus captifs une heure environ, les soldats de la paix ont été libérés, et les 
armes et effets personnels dérobés par les assaillants leur ont été restitués, ainsi que 
les deux camions. Le 28 novembre, un convoi de la Force se rendant à la position 68 
des Nations Unies a essuyé les tirs de membres armés de l’opposition aux alentours 
de Ruihinah dans la zone de limitation. Un soldat de la paix a été blessé, et un 
véhicule endommagé, à cette occasion. 

17. Au cours de la période considérée, l’opposition armée a étendu et consolidé 
son contrôle sur le nord et le sud de la zone de séparation, et les forces syriennes se 
sont redéployées dans des zones plus proches de la route principale qui relie les 
villes de Khan Arnabé et Quneitra. Les membres armés de l’opposition ont renforcé 
leur présence à proximité immédiate des positions des Nations Unies, ce qui a 
entravé la liberté de circulation de la Force et sa capacité d’agir. Du fait de la 
présence de l’opposition armée, d’une manière générale, dans la région de Beit Jinn 
et Mazraat Beit Jinn dans le nord, la Force a continué de rencontrer des difficultés 
pour maintenir son personnel dans ses positions du mont Hermon, et ses convois ont 
continué d’être pris entre des feux croisés. Le 4 novembre, 10 salves d’armes 
individuelles ont touché les conteneurs d’un convoi escorté par la Force qui 
empruntait l’une des routes secondaires reliant Damas au camp Faouar en dehors de 
la zone d’opérations. Le matériel des Nations Unies n’a subi aucun dommage. 

18. La FNUOD s’est élevée contre la présence d’éléments et de matériel des forces 
armées syriennes dans la zone de séparation, les tirs effectués vers la zone de 
séparation et dans celle-ci et les tirs effectués en direction du personnel et des 
installations des Nations Unies. Le commandant de la Force a rappelé aux autorités 
syriennes l’obligation faite aux forces armées syriennes de cesser leurs opérations 
militaires dans la zone de séparation et de mettre fin aux tirs effectués depuis la 
zone de limitation, soulignant qu’il importait de respecter les dispositions de 
l’Accord sur le dégagement et d’assurer la sûreté et la sécurité du personnel des 
Nations Unies sur le terrain. Les hauts responsables de l’ONU ont adressé le même 
message au Représentant permanent de la République arabe syrienne auprès de 
l’Organisation. 

19. C’est dans ce cadre opérationnel difficile que la FNUOD a surveillé la zone de 
séparation en plaçant des soldats à des positions fixes pour empêcher les forces 
militaires des deux parties d’y pénétrer. La FNUOD continue, par l’intermédiaire du 
Groupe d’observateurs au Golan, de mettre en place deux à quatre fois par semaine 
des postes d’observation temporaires à plusieurs endroits du secteur Alpha le long 
de la ligne de cessez-le-feu afin d’améliorer sa connaissance de la situation dans la 
zone de séparation, notamment dans le sud, où l’insécurité a conduit à évacuer 
temporairement les positions et postes d’observation des Nations Unies. Par 
l’intermédiaire du Groupe d’observateurs au Golan, la FNUOD a également 
continué d’inspecter, tous les 15 jours, son matériel et ses effectifs dans la zone de 
limitation du secteur Alpha. Des officiers de liaison du secteur Alpha ont 
accompagné les équipes du Groupe d’observateurs. Les inspections et les opérations 
mobiles dans la zone de limitation du secteur Bravo restent suspendues en raison 
des conditions de sécurité. Comme par le passé, la Force n’a pu jouir de toute sa 
liberté de mouvement et ses équipes d’inspection n’ont pu avoir accès à certaines 
positions du secteur Alpha. 
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20. La FNUOD a continué d’adapter son dispositif opérationnel compte tenu des 
exercices d’entraînement des Forces de défense israéliennes et des nouvelles 
constructions militaires dans la zone de limitation du secteur Alpha, des 
constructions civiles syriennes à proximité de la ligne de cessez-le-feu dans la zone 
de séparation et des activités militaires menées dans la zone d’opérations par les 
Forces armées syriennes et les membres armés de l’opposition. Les Forces de 
défense israéliennes ont continué de renforcer la barrière technique afin d’empêcher 
tout franchissement depuis la zone de séparation. Les deux parties ont maintenu 
leurs positions défensives dans leurs zones de limitation respectives. Les douaniers 
israéliens ont continué d’être périodiquement à l’œuvre dans le poste des Forces de 
défense israéliennes situé au point de passage de la FNUOD entre le Golan occupé 
par Israël et la République arabe syrienne. 

21. Le personnel des Nations Unies a pu de nombreuses fois observer, au cours de 
la période considérée, des personnes armées ou non armées déterrer et enlever un 
grand nombre de mines terrestres à proximité de la barrière technique des Forces de 
défense israéliennes et aux alentours de la position 85 des Nations Unies. À une 
occasion, les Forces de défense israéliennes ont tiré des coups de semonce en 
direction de personnes qui se trouvaient à proximité de la barrière technique; ces 
personnes se sont retirées mais sont revenues plus tard le même jour. Les Forces de 
défense israéliennes ont tiré à nouveau, blessant une personne. À plusieurs 
occasions, les personnes qui enlevaient des mines ont brièvement franchi la ligne de 
cessez-le-feu. En outre, des personnes armées ont été vues alors qu’elles enlevaient 
des mines à proximité du village de Breika, dans la zone des trois positions des 
forces armées syriennes que l’opposition armée avait prises à la mi-septembre, ainsi 
qu’à l’ouest de Mouallaqa, le long de la ligne Bravo. 

22. Aux abords de la ligne de cessez-le-feu, les mines ont continué de constituer 
un danger pour le personnel de la Force et la population locale; étant donné qu’elles 
ont été posées il y a longtemps et que leur système de mise à feu s’est détérioré, ce 
danger s’est aggravé au fil des ans. Ayant renforcé ses capacités de détection et de 
déminage, la FNUOD a poursuivi ses activités dans ce domaine et neutralisé ainsi, 
au total, 12 mines antichar et 120 kilogrammes de matières explosives, recueillies 
sur des engins explosifs improvisés. 

23. Malgré les restrictions liées à l’insécurité dans le secteur Bravo, la FNUOD a 
continué de travailler en liaison avec les autorités locales et à communiquer avec la 
population pour lui expliquer son mandat et ses activités, ce qui était important 
compte tenu des conditions de sécurité dans la zone d’opérations de la Force et pour 
assurer la sûreté et la sécurité du personnel des Nations Unies sur le terrain. 

24. Le 30 octobre, en coopération avec le Comité international de la Croix-Rouge, 
la FNUOD a aidé 22 étudiants à franchir les points de passage Alpha et Bravo. La 
Force a continué de dispenser des soins médicaux d’urgence aux populations civiles, 
à titre strictement humanitaire. Au cours des intenses bombardements de villages 
situés dans les zones de séparation et de limitation du secteur Bravo auxquels ont 
procédé les Forces armées syriennes, les habitants ont fui pour se réfugier à 
proximité des positions 69, 80 et 85 et du poste d’observation 54 des Nations Unies. 
Le nombre de personnes déplacées se trouvant aux alentours des positions des 
Nations Unies a culminé à la mi-septembre au cours des combats dans le village 
Rafid, lorsque environ 250 personnes ont installé des abris provisoires à proximité 
de la position 85 et du poste d’observation 54 des Nations Unies. Ces personnes 
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sont retournées chez elles après une semaine environ, après que les combats avaient 
baissé en intensité. À la date d’établissement du présent rapport, entre 10 et 
20 personnes se trouvent toujours à proximité de la position 85. 

25. Au 23 novembre, la FNUOD comptait 1 227 soldats, dont 43 femmes, venant 
des Fidji (509), des Philippines (333), d’Inde (193), d’Irlande (118), du Népal (72) 
et des Pays-Bas (2). Le 13 septembre, le général de brigade Hari Bahadur Basnet, du 
Népal, a pris ses fonctions de commandant adjoint de la Force. Le contingent 
irlandais, qui constitue la compagnie de réserve de la Force, a été déployé en deux 
temps, un premier groupe de 26 soldats ayant rejoint la Force le 21 septembre et un 
second groupe de 89 soldats, le 28 septembre. Le 25 septembre, 63 membres du 
contingent népalais, qui avait contribué à titre provisoire à la compagnie du quartier 
général de la Force, ont été rapatriés. En outre, 83 observateurs militaires de 
l’Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve (ONUST), dont 
deux femmes, ont aidé la Force à mener à bien ses tâches. Le 17 octobre, le membre 
du personnel international de la Force qui avait été enlevé par des personnes armées 
non identifiées le 17 février a été remis à la Force par les autorités syriennes. Le 
4 novembre, un membre du personnel de la Force recruté sur le plan national a été 
tué par un éclat d’obus de mortier dans des faubourgs de Damas. 

26. Compte tenu de l’évolution des conditions de sécurité dans sa zone 
d’opérations, la FNUOD a continué d’ajuster ses opérations en vue de pouvoir 
s’acquitter de son mandat en toute sécurité. Elle a continué de se consacrer 
essentiellement à des activités fixes de façon à réduire les risques auxquels son 
personnel est exposé, tout en privilégiant les activités d’analyse de la situation, de 
communication d’informations et de liaison avec les parties pour empêcher que des 
incidents ne dégénèrent. Les mouvements opérationnels et les déplacements 
administratifs se limitent pour l’instant à l’essentiel. Dans le cadre de ces 
ajustements opérationnels, plusieurs observateurs militaires du Groupe 
d’observateurs au Golan ont temporairement délaissé les patrouilles et les 
inspections au profit d’activités d’observation fixe, de liaison et d’analyse de la 
situation. Les restrictions imposées par certains États Membres aux activités, dans le 
secteur Bravo, des observateurs militaires de l’ONUST ont continué de peser 
sensiblement sur l’exécution du mandat de la Force. 

27. En application de la résolution 2108 (2013) et à la suite des échanges entre le 
Département des opérations de maintien de la paix et les parties à propos des 
moyens essentiels dont doit disposer la Force pour assurer sa défense, les autorités 
syriennes ont facilité l’entrée de la compagnie de réserve de la Force, disposant de 
véhicules blindés de transport de troupe équipés d’armes automatiques de gros 
calibre. Les effectifs de la FNUOD seront portés à environ 1 250 soldats, ce qui 
correspond à leur maximum, conformément aux critères définis dans le Protocole de 
l’Accord sur le dégagement.  

28. En outre, la plupart des recommandations issues de l’étude des capacités 
militaires de la Force ont été mises en application. La Force continue d’adopter des 
mesures d’atténuation des risques et les met constamment à jour sur la base d’une 
évaluation globale des risques qu’elle effectue avec l’appui du Secrétariat de 
l’ONU. Des mesures précédemment adoptées, notamment le renforcement, par des 
soldats de la Force, des postes d’observation des zones sensibles qui sont gardés par 
des membres du Groupe d’observateurs au Golan, l’exécution périodique 
d’exercices d’évacuation, le renforcement du contrôle du périmètre du quartier 
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général de la Force et la fourniture à l’ensemble du personnel militaire et civil de 
matériel individuel de protection, assortie de la formation nécessaire. Les 
améliorations du poste médical du camp Faouar sont achevées et du personnel 
médical supplémentaire a été déployé. La Force a également continué de remettre en 
état, d’améliorer et d’entretenir son matériel et ses infrastructures. En outre, en vue 
d’améliorer la sûreté et la sécurité du personnel de la Force et du Groupe 
d’observateurs au Golan, des préparatifs sont en cours pour renforcer les capacités 
de la Force en matière de neutralisation d’engins explosifs improvisés. À cet égard, 
une équipe irlandaise de spécialistes de la détection des engins explosifs improvisés 
a rendu visite à la Force en octobre. Les conditions de sécurité ont contraint le 
personnel de la FNUOD à continuer d’emprunter, en coopération avec les autorités 
compétentes, d’autres points d’accès et de sortie.  

29. La FNUOD continue d’améliorer la sûreté et la sécurité de son personnel et de 
ses installations. Depuis le début d’octobre, tous les déplacements du personnel dans 
le secteur Bravo s’effectuent en convoi de véhicules blindés et les mouvements 
logistiques sont protégés par des escortes armées. Un certain nombre de 
fonctionnaires de la Force recrutés sur le plan national continuent de travailler 
depuis leur domicile, car les conditions de sécurité les empêchent de se présenter 
régulièrement sur le lieu de travail. Certains d’entre eux, qui vivent à Damas, se 
rendent au travail à tour de rôle et d’autres travaillent au bureau de la FNUOD à 
Damas. Seul le personnel international indispensable travaille au camp Faouar. Les 
bureaux du personnel non essentiel ont été réinstallés dans le camp Ziouani, qui 
tient lieu de poste de commandement secondaire de la Force.  
 
 

 III. Aspects financiers  
 
 

30. Par sa résolution 67/278, l’Assemblée générale a décidé d’ouvrir un crédit de 
48 millions de dollars aux fins du fonctionnement de la Force pour l’exercice allant 
du 1er juillet 2013 au 30 juin 2014. J’ai ensuite présenté, conformément à la 
résolution 2108 (2013) du Conseil de sécurité, le projet de budget révisé de la Force 
pour la période allant du 1er juillet 2013 au 30 juin 2014, que l’Assemblée générale 
examine actuellement durant la partie principale de sa soixante-huitième session. Si 
le Conseil de sécurité décidait de proroger le mandat de la Force, comme je le 
recommande au paragraphe 44 du présent rapport, le coût de son fonctionnement 
pour la période considérée serait limité au montant approuvé par l’Assemblée. 

31. Au 20 novembre 2013, les contributions non acquittées au compte spécial de la 
FNUOD s’élevaient à 16,5 millions de dollars. À la même date, le montant total des 
contributions non acquittées pour l’ensemble des opérations de maintien de la paix 
se chiffrait à 3 196,4 millions de dollars.  

32. Au 20 novembre 2013, les sommes dues aux pays fournisseurs de contingents 
s’élevaient à 2,8 millions de dollars. Pour les périodes prenant fin respectivement le 
31 août 2013 et le 30 juin 2013, le remboursement des sommes dues au titre des 
contingents, du matériel et du soutien autonome a été effectué selon le calendrier 
des versements trimestriels. 
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 IV.  Suite donnée à la résolution 338 (1973) du Conseil 
de sécurité 
 
 

33. Lorsqu’il a décidé, dans sa résolution 2108 (2013) de proroger le mandat de la 
FNUOD pour une nouvelle période de six mois, jusqu’au 31 décembre 2013, le 
Conseil de sécurité a également demandé aux parties concernées de mettre 
immédiatement en œuvre sa résolution 338 (1973) et m’a prié de lui faire rapport, à 
la fin de la période, sur l’évolution de la situation et sur les mesures prises pour 
appliquer la résolution. Dans mon rapport sur la situation au Moyen-Orient 
(A/57/342), que j’ai présenté en application des résolutions 66/18, « Jérusalem », et 
66/19, « Le Golan Syrien » de l’Assemblée générale, j’expose les mesures qui ont 
été prises pour parvenir à un règlement pacifique de la crise au Moyen-Orient et en 
particulier ce qui a été fait à différents niveaux pour mettre en œuvre la résolution 
338 (1973). 

34. Depuis la cessation des pourparlers de paix directs, en décembre 2008, les 
négociations entre les parties n’ont pas été relancées et le conflit syrien réduit 
encore les possibilités de leur reprise et de toute avancée sur la voie de la paix entre 
Israël et la République arabe syrienne. J’appelle de mes vœux un règlement 
pacifique de la crise et la reprise des négociations en vue d’une paix globale, juste et 
durable, comme le Conseil l’a demandé dans sa résolution 338 (1973) et dans 
d’autres résolutions pertinentes.  
 
 

 V. Observations 
 
 

35. Je demeure vivement préoccupé par la nouvelle détérioration des conditions de 
sécurité dans la République arabe syrienne, par son impact sur la population 
syrienne et par les conséquences qu’elle risque d’avoir pour la stabilité de la région. 
Cette situation continue d’avoir un lourd impact négatif sur la zone d’opérations de 
la FNUOD. Les opérations militaires en cours dans la zone de séparation continuent 
de faire peser la menace d’un regain de tension entre Israël et la République arabe 
syrienne, risquent de compromettre le cessez-le-feu entre les deux pays et ont 
aggravé le risque auquel est exposé le personnel des Nations Unies.  

36. L’évolution des conditions de sécurité dans la zone d’opérations de la FNUOD 
témoigne de l’instabilité de la situation. L’utilisation d’armes lourdes dans le conflit 
syrien en cours, tant par les forces armées de la République arabe syrienne que par 
les membres armés de l’opposition, y compris l’emploi de la force aérienne par les 
forces gouvernementales dans la zone de limitation du secteur Bravo, à proximité de 
la zone de séparation, constitue un développement préoccupant. Je rappelle que 
toutes les opérations militaires, quels qu’en soient les acteurs, conduites dans la 
zone de séparation compromettent le cessez-le-feu observé de longue date et 
menacent la population civile ainsi que le personnel des Nations Unies présent sur 
place. Elles constituent des violations de l’Accord sur le dégagement des forces 
israéliennes et syriennes et sapent les efforts que déploie la FNUOD pour s’acquitter 
de son mandat. Je demande à toutes les parties au conflit syrien de cesser les 
opérations militaires, où qu’elles se trouvent dans le pays, y compris dans la zone 
d’opérations de la Force. À l’exception de la FNUOD, il ne doit y avoir aucune 
force militaire dans la zone de séparation. 
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37. La présence des forces armées syriennes et de matériel militaire non autorisé à 
l’intérieur de la zone de séparation, ainsi que les tirs effectués depuis le secteur 
Bravo vers l’autre côté de la ligne de cessez-le-feu sont des violations graves de 
l’Accord sur le dégagement. Les tirs effectués à titre de représailles par les Forces 
de défense israéliennes vers l’autre côté de la ligne de cessez-le-feu constituent 
également une grave violation de l’Accord. Toute opération militaire conduite par 
Israël à l’intérieur de la Syrie met en danger le cessez-le-feu. Je demande à Israël de 
faire preuve de la plus grande retenue pour éviter que la situation ne dégénère. Il 
appartient aux deux parties de respecter l’engagement qu’elles ont pris dans 
l’Accord afin de préserver la relative stabilité qui règne dans le Golan. Je demande 
aux parties de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger les civils et faire 
respecter la sécurité du personnel de la FNUOD, ainsi que la liberté de circulation 
de la Force dans toute sa zone d’opérations. Pour sa part, l’ONU ne ménagera aucun 
effort pour faire en sorte que le cessez-le-feu observé de longue date entre Israël et 
la République arabe syrienne continue de tenir. 

38. Je suis par ailleurs vivement préoccupé par les incidents qui ont visé le 
personnel des Nations Unies sur le terrain. Le mandat de la FNUOD reste un 
important facteur de stabilité de la région. Il convient de rappeler que la Force a été 
créée par le Conseil de sécurité en accord avec Israël et la République arabe 
syrienne, et son mandat défini dans l’Accord sur le dégagement et le Protocole s’y 
rapportant. Elle est chargée de maintenir le cessez-le-feu entre Israël et la 
République arabe syrienne, de veiller à ce qu’il soit scrupuleusement respecté et de 
superviser l’application des dispositions de l’Accord et du Protocole s’y rapportant 
relatives aux zones de séparation et de limitation. 

39. Tout acte hostile perpétré contre le personnel des Nations Unies présent sur le 
terrain, notamment les restrictions imposées à ses déplacements et les menaces à 
l’encontre de sa sécurité physique, les tirs directs et indirects effectués en direction 
du personnel ou des installations des Nations Unies par les forces armées syriennes 
ou les membres armés de l’opposition, le vol d’armes et de munitions, de véhicules 
ou d’autres biens des Nations Unies, ainsi que la destruction ou le pillage 
d’installations des Nations Unies, est inacceptable. La présence d’engins explosifs 
improvisés dans la zone d’opérations de la Force et leur utilisation de plus en plus 
fréquente par les membres armés de l’opposition syrienne, en particulier sur les 
voies d’accès aux positions des Nations Unies ou à proximité de celles-ci, sont 
particulièrement préoccupantes. Ces engins mettent en danger le personnel des 
Nations Unies sur le terrain et entravent la liberté de mouvement de la FNUOD et 
du groupe d’observateurs au Golan. Il est indispensable que la sûreté et la sécurité 
du personnel de la Force et des observateurs militaires du groupe d’observateurs au 
Golan soient assurées pour que la Force puisse continuer de s’acquitter de son 
mandat. 

40. Le Gouvernement syrien est responsable au premier chef de la sûreté et de la 
sécurité du personnel des Nations Unies dans les zones de séparation et de limitation 
du secteur Bravo. Je prends note de l’assistance prêtée par les autorités syriennes à 
l’occasion du retour, sain et sauf, à la FNUOD du membre du personnel 
international des Nations Unies qui avait été enlevé plus tôt cette année par des 
personnes non identifiées. L’assistance qu’a prêtée le Gouvernement syrien en 
facilitant l’entrée de soldats et de matériel militaire supplémentaires de la FNUOD a 
appuyé les efforts que déploie celle-ci pour pouvoir continuer à exécuter son mandat 
dans des conditions de sûreté et de sécurité. Je me félicite de cet appui et demande 
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au Gouvernement syrien de continuer à le prêter. Les privilèges et immunités de la 
Force, ainsi que sa liberté de mouvement, doivent impérativement être garantis. Les 
membres armés de l’opposition qui sont à l’œuvre dans la zone d’opérations de la 
FNUOD doivent être informés du mandat de la Force et cesser immédiatement toute 
action de nature à compromette la sûreté et la sécurité du personnel des Nations 
Unies sur le terrain. Je suis profondément préoccupé à la lecture de rapports faisant 
état du comportement menaçant de certains membres armés de l’opposition à 
l’encontre du personnel des Nations Unies sur le terrain. Il est indispensable que les 
pays pouvant user de leur influence fassent bien comprendre aux groupes armés de 
l’opposition qui sont présents dans la zone d’opérations de la FNUOD qu’ils doivent 
cesser toute activité mettant en danger les soldats de la paix, et notamment 
s’abstenir de les prendre pour cible ou de les retenir captifs, ou encore d’utiliser les 
biens et le matériel portant les couleurs des Nations Unies, et accorder au personnel 
des Nations Unies la liberté dont il a besoin pour s’acquitter de son mandat en toute 
sécurité. 

41. Il est également indispensable que le Conseil de sécurité continue de peser de 
tout son poids sur les parties concernées pour que la FNUOD puisse agir en toute 
liberté et en toute sécurité dans sa zone d’opérations afin de s’acquitter de 
l’important mandat qui lui a été confié. Il est essentiel que la Force continue de 
disposer de tous les moyens et de toutes les ressources dont elle a besoin pour 
exécuter son mandat en toute sécurité, et qu’elle conserve la confiance et l’appui des 
pays fournisseurs de contingents. Je suis reconnaissant aux Gouvernements fidjien, 
indien, irlandais, népalais, néerlandais et philippin de leur contribution à la Force et 
de maintenir le cap dans des conditions difficiles. Je suis également reconnaissant 
aux États Membres qui fournissent des observateurs militaires à l’ONUST. Je me 
félicite de la levée des restrictions qu’appliquaient certains États Membres aux 
activités des observateurs militaires de l’ONUST en poste dans le Golan. Compte 
tenu des mesures que la FNUOD continue d’appliquer pour assurer la sûreté et la 
sécurité du personnel, j’engage les autres États Membres à envisager de faire de 
même. Le maintien d’une présence crédible de la Force est déterminant pour assurer 
la stabilité dans le Golan et dans toute la région. 

42. Étant donné l’instabilité des conditions de sécurité dans sa zone d’opérations, 
la Force examine régulièrement et adapte, le cas échéant, son dispositif et ses 
opérations, et applique les mesures d’atténuation des risques qui s’imposent. Ainsi, 
elle continue de prendre des mesures propres à renforcer ses capacités de défense, 
notamment en portant ses effectifs à 1 250 hommes et en améliorant son matériel de 
défense, dans le respect des critères définis dans le Protocole à l’Accord sur le 
dégagement. La Force prend des dispositions pour augmenter sa capacité de faire 
face au surcroît de danger que représentent les engins explosifs improvisés. En 
outre, elle revoit et actualise continuellement ses plans de préparation en cas de 
crise. Il est capital qu’elle bénéficie de l’appui des parties et du Conseil de sécurité 
pour pouvoir continuer à s’adapter à une situation en constante évolution. 

43. Les conditions de sécurité actuelles ont continué de perturber pratiquement 
chaque jour les services d’appui et les activités logistiques de la FNUOD, ce qui a 
pesé de façon sensible sur la capacité de la Force de s’acquitter efficacement des 
tâches qui lui ont été confiées. Il est essentiel que les parties prêtent au personnel 
des Nations Unies sur le terrain tout l’appui dont il a besoin pour travailler dans de 
bonnes conditions et qu’elles coopèrent pleinement avec la mission en l’aidant à 
assurer ses services d’appui et à mener ses activités logistiques. 



 S/2013/716

 

13/1413-58720 
 

44. Dans les circonstances actuelles, le maintien d’une présence crédible de la 
FNUOD dans la région est à mon avis indispensable. Je recommande donc que le 
Conseil de sécurité proroge le mandat de la Force pour une nouvelle période de six 
mois, jusqu’au 30 juin 2014. Les Gouvernements syrien et israélien ont tous deux 
donné leur accord à cette prorogation. 

45. Pour conclure, je tiens à adresser mes remerciements au Chef de la mission et 
commandant de la Force, le général de corps d’armée Iqbal Singh Singha, et au 
personnel militaire et civil qui sert sous ses ordres. Dans des conditions difficiles, ils 
continuent d’exécuter avec efficacité et détermination les importantes tâches que 
leur a confiées le Conseil de sécurité. Je suis convaincu que la Force continuera de 
faire tout ce qui est en son pouvoir pour s’acquitter de sa mission. Je saisis cette 
occasion pour remercier les gouvernements des pays fournissant des contingents à la 
Force et ceux qui fournissent à l’ONUST les observateurs militaires affectés à la 
Force. 
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Carte 
 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


